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P R O C È S - V E R B A L  
D E  L A  S É A N C E  E X T R A O R D I N A I R E  

D U  C O M I T É  E X É C U T I F   
T E N U E  L E  2 6  F É V R I E R  2 0 2 4  E N  

V I S I O C O N F É R E N C E    

  
Étaient présents :   Mélanie Laviolette  

Jérôme Maltais  
Benoit Champagne   

    Fernanda Vieira Pasqualetto  
    Nicolas Brosseau  
    Christian Slachetka  
    Antoine Prévost  
 
    Corinne Payne, directrice générale  
    Margaux Vernay-Baudrion, secrétaire générale  
   

Le 26 février 2024, à 16h01 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Ouverture de la séance sous la présidence de Mélanie Laviolette.  

La directrice générale enregistre les présences. Le quorum ayant été constaté, la séance est 
déclarée légalement constituée.  

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la séance  
2.  Adoption de l’ordre du jour 
3.  Rapport de la direction générale  
 3.1.  Résolution Desjardins    
4.  Levée de la séance  

 

RÉSOLUTION #2402 — CE — 2103    

Il est proposé par Jérôme Maltais     
Et résolu à l’unanimité 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé et transmis aux membres avant la séance. 
ADOPTÉ 
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3.  RAPPORT DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 

 
3.1  Résolution Desjardins    

CONSIDÉRANT que la Fédération est titulaire d’un compte chez Desjardins;  

CONSIDÉRANT que la Fédération n’a pas encore reçu le financement du 
ministère de l’Éducation;  

CONSIDÉRANT que la situation financière de la Fédération nécessite un 
emprunt pour assurer les affaires courantes jusqu’à ce que le ministère de 
l’Éducation libère le financement;  

CONSIDÉRANT que Desjardins est disposée à octroyer un prêt à court terme 
à la Fédération;  

 

Après discussion,  

RÉSOLUTION #2402 — CE — 2104   

Il est proposé par Nicolas Brosseau   

Et résolu à l’unanimité 

D’AUTORISER la Fédération des comités de parents du Québec à souscrire un emprunt auprès 
de Desjardins;  
 
DE DÉLÉGUER le pouvoir d’emprunt de la Fédération à Corinne Payne, Mélanie Laviolette et 
Benoit Champagne.  

    ADOPTÉ 
 
 

4. LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

 RÉSOLUTION #2402 — CE — 2105   

Il est proposé par Mélanie Laviolette    

Et résolu à l’unanimité 

DE lever la séance. Il est 16h10.  
ADOPTÉ 

 
 

 
 
 
 
 

 _______________________________  _________________________________________ 
Mélanie Laviolette, présidente  Corinne Payne, directrice générale 


